
 
 
 
 

 
 
 

« PARCOURS DES TROUVAILLES » 
Les 28 et 29 août 2010 

 
 

Les samedi 28 et dimanche 29 août seulement, toute la Ville de Saint-
Hyacinthe sera en effervescence puisque les résidents sont invités à participer 
au populaire « Parcours des trouvailles ». 
 
Bien qu’aucun permis ne soit requis, vous devez respecter la réglementation, 
particulièrement celle relative à l’affichage. Il vous est possible d’annoncer votre 
vente uniquement sur le site où elle a lieu et l’enseigne ne peut avoir plus de six 
pieds carrés (les affiches dans les voitures et dans les terre-pleins sont 
interdites). 
 
Il n’est pas permis de débuter la vente-débarras le vendredi. En cas de pluie, 
l’événement ne sera pas reporté. 
 
 
Pour information : 450 778-8300. 
 
 


